
LA CARTE PROFESSIONNELLE

En application du code de l'éducation ( article L.363-1 et suivants ) les personnes désirant 

enseigner, animer, encadrer une ou des activités physiques ou sportives contre 

rémunération doivent se déclarer auprès de la Direction Départementale de la 

Cohésion Sociale de votre lieu d'exercice afin de se faire délivrer une carte 

professionnelle. 

Cette carte est gratuite et valable 5 ans

Cette déclaration est obligatoire.

Le fait pour toute personne d’enseigner contre rémunération sans  avoir procédé à 

la déclaration prévue est puni d’un an d’emprisonnement et de 15000 euros 

d’amende (Art L212-12 du Code du sport).

Nous vous invitons donc à faire cette déclaration au plus vite pour vous mettre en 

conformité avec la loi.

.



LA CARTE PROFESSIONNELLE

En application du code de l'éducation ( article L.363-1 et suivants ) les personnes désirant 

enseigner, animer, encadrer une ou des activités physiques ou sportives contre 

rémunération doivent se déclarer auprès de la Direction Départementale Jeunesse 

et Sports de votre lieu d'exercice afin de se faire délivrer une carte professionnelle. 

Cette carte est gratuite et valable 5 ans

Cette déclaration est obligatoire.

Le fait pour toute personne d’enseigner contre rémunération sans  avoir procédé à 

la déclaration prévue est puni d’un an d’emprisonnement et de 15000 euros 

d’amende (Art L212-12 du Code du sport).

Nous vous invitons donc à faire cette déclaration au plus vite pour vous mettre en 

conformité avec la loi.
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